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Le président de la haute juri-
diction, Marie-Madeleine
Mborantsuo a invité les pou-
voirs publics à prendre
toutes les dispositions pour
que cette mesure soit effec-
tive. Une invite faite, hier, à
l'occasion de la rentrée so-
lennelle de la Cour constitu-
tionnelle qui a eu lieu en
présence du chef de l’Etat,
Ali Bongo Ondimba.

L’AUDIENCE solennelle derentrée de la Cour constitu‐tionnelle a eu lieu, hier, ausiège de ladite institution.Plusieurs personnalités, entête desquelles le présidentde la République, Ali BongoOndimba, ont pris part àcette cérémonie .L’ouverture of"icielle des ac‐tivités pour le compte del’année 2016 a été l’occa‐sion pour les juges constitu‐tionnels de jeter les basesd’une période qui annonceles échéances électorales àvenir. A ce titre, Marie‐Ma‐deleine Mborantsuo a invitél’équipe gouvernementale àtout mettre en œuvre pourfreiner le phénomène demultiplication des forma‐tions politiques. "Aussi, la
Cour constitutionnelle vou-
drait-elle à la veille des
échéances électorales qui se
pro!ilent, inviter le gouver-
nement à prendre, dans les

Halte à la prolifération des partis politiques à directions multiples
Audience solennelle de rentrée à la Cour constitutionnelle
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PLUS que vingt‐quatreheures pour que les popu‐lations du canton Kye dansle département du Woleu(province du Woleu‐Ntem)se rendent aux urnes à lafaveur des Législatives par‐tielles prévues demain sa‐medi 23 janvier. Il s’agit deremplacer l’ancien députéRaymond Ndong Simaaprès sa démission du Partidémocratique gabonais(PDG), au pouvoir, dont il

était le représentant à l’As‐semblée nationale.Pendant une dizaine dejours tous les candidats,cinq au total, ont sillonnétous les villages dans l’op‐tique de ratisser large.Aussi ont‐ils rivalisé demessages, promesses etstratégies. Si d’aucuns ontopté pour des grands ras‐semblements, d’autres parcontre, plus nombreux, ontchoisi des causeries vil‐lages par villages ; la der‐nière catégorie quant à ellea procédé par le porte‐à‐porte. Plusieurs observa‐teurs s’accordent à

reconnaître que deux pos‐tulants semblent sortir entête des pronostics.Il s’agit du candidat duPDG, le docteur DanielNdoumou Obame qui a poucolistier Jean Marc EllaSima et l’indépendant Clé‐ment Ndong Mba, anciendétenteur du siège pendantdeux mandats. Le candidatdu parti au pouvoir en plusde son expérience acquiselors de son passage à la têtedu conseil départementaldu Woleu, béné"icie du sou‐tien inconditionnel du Pre‐mier ministre Daniel OnaOndo qui a d’ailleurs, en

compagnie des membresdu gouvernement de laprovince septentrionale,lancé la campagne de leurporte étendard. Ainsi euégard à cet appui fort judi‐cieux, Daniel NdoumouObame se dit «serein et dé-
terminé à faire mordre la
poussière à ses adversaires
pour qui il a beaucoup de
respect.» Son combatconsiste donc à conserverce siège acquis par sonparti en 2011, par le biaisde Raymond Ndong Sima.En face du candidat duPDG, l’indépendant Clé‐ment Ndong Mba alias "Ebo

gnô", qui jouit d’une popu‐larité indéfectible auprèsdes populations du cantonKye. Beaucoup d’entre ellesse souviennent encore deses deux mandats de dé‐puté au cours desquels il aréussi à créer l’affection etla sympathie à son endroiten raisons des multiplesactes notamment dans ledomaine de l’agro‐indus‐trie dont il a été l’initiateur.Béné"iciant du soutien del’ancien Premier ministre,Raymond Ndong Sima, cetancien militant du Rassem‐blement pour le Gabon(RPG) fait toutefois preuve

d’un optimisme mesuré.Pour le reste des candidats,Nguema Megne de l’Unionnationale (UN) ne s’avouepas vaincu d’autant que saformation politique béné"i‐cie d’une bonne renomméedans la contrée, et partantdans tout le département.Sa candidature ne semblepas faire l’unanimité ausein de la coordination can‐tonale.  Qu’à cela ne tienne, seulsles électeurs attendus auxurnes demain permettrontde départager les différentspostulants, pourvu que ladémocratie gagne.

Prêts pour la dernière ligne droite
Législatives partielles dans le canton Kye
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meilleurs délais, les mesures
qui s’imposent visant à met-
tre un terme à la proliféra-
tion des partis politiques à
directions multiples, lesquels
partagent la même person-
nalité juridique, étant en-
tendu que chaque parti
politique n’a qu’une et une
seule personnalité juridique",a indiqué le garant de laConstitution. Ceci, avant derelever que ceux se trouvantdans la situation sus indi‐quée courent le "risque de
voir leurs candidats disquali-
!iés". Non sans rappeler qu’ilest interdit par la loi d’in‐vestir plus d’un candidatdans une même circonscrip‐tion électorale et à l’occa‐sion d’un même scrutin.En outre, les juges constitu‐tionnels ont tiré la sonnetted’alarme sur les différendsexistant au sein des forma‐tions politiques. A cet effet,la présidente de la Cour a vul’urgence pour les "autorités
compétentes de mettre de
l’ordre dans les groupements
des partis politiques dont la
création se fait au mépris des
prescriptions légales".Par ailleurs, dans la pers‐pective des élections prési‐dentielle et législatives decette année, il a été de‐mandé aux autorités pu‐bliques d’apporter plus delisibilité aux textes en ma‐tière électoral. C'est‐à‐dire,dira Marie‐Madeleine Mbo‐rantsuo, "les pouvoirs publics
compétents doivent prendre
les mesures nécessaires pour

que l’ensemble des textes ré-
gissant le processus électoral,
- plus d’une dizaine -, qui sont
pour l’instant épars, soient
codi!iés a!in de faciliter leur
lecture et, par conséquent,
une meilleure assimilation de
leurs dispositions par les ci-
toyens". Toute chose qui,selon la Cour constitution‐nelle, serait le fruit d’uneœuvre collective vers "cet
idéal qu’est l’Etat de droit dé-
mocratique (…)".En outre, les juges constitu‐tionnels ont exhorté le chefde l’Etat à tracer le cheminvers une période électoralesereine et apaisée. Pour il‐lustrer ce vœu, Marie‐Made‐leine Mborantsuo a utiliséles termes du professeurGérard Conac pour qui, "le
chef de l’Etat, plus que la clé
de voûte des institutions, est
plutôt dans la situation d’un
architecte ou d’un maître
d’œuvre. C’est lui qui bâtit la
Nation, dirige l’Etat et le per-
sonnalise à l’extérieur
comme à l’intérieur. (…). Il
est le modèle et le contrôle.
On attend de lui qu’il guide,
qu’il enseigne, qu’il protège".Sur un tout autre aspect, leprésident de la Cour consti‐tutionnelle a saisi l’occasionde cette rentrée pour pré‐senter à ses hôtes, les activi‐tés menées aux plansnationale et internationalpar son institution. C’estainsi qu’elle a récemmentorganisé une série de sémi‐naires d’information à l’in‐tention de l’ensemble des

... et des personnalités présentes.
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... en présence des neuf juges constitutionnels...
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Ali Bongo
Ondimba at-
tentif au dis-

cours...
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... du président de la Cour constitutionnelle, Marie-Ma-
deleine Mborantsuo...
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forces vives de la nation. Fortdu constat d’un dé"icit deformation, d’éducation despopulations, cette initiativedes juges constitutionnelsavaient pour objectif d’édi‐
"ier les différents acteurs surle processus électoral, surleurs droits et devoirs enmatière électorale. A mi‐par‐cours, tel que l’a indiquél'oratrice, les juges se félici‐

tent des résultats obtenusdans un premier temps.Notons par ailleurs, que cesséminaires s’étendront àl’intérieur du pays dans lestout prochains jours.


